
 

Non classifié | Dernière modification : 03.08.2020 | Version : 5 | No de document : 211505 | No d’affaire : 2019.GEF.1601 1/1

02
|0

0|
F|

v0
2 

Arrêté du Conseil-exécutif 
  

No d’ACE : 935/2020 

Date de la séance du CE : 19 août 2020 

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

No d’affaire : 2019.GEF.1601 

Classification : Non classifié 

  

Rapport sur la stratégie des coûts NA-BE  

Le Conseil-exécutif, sur proposition de la Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration, 
arrête : 
 
1. Le rapport est approuvé. 
2. Il est soumis au Grand Conseil pour approbation. 

 
 
 
 
 Au nom du Conseil-exécutif 
  
 

 
  
 Christoph Auer 

Chancelier 
 
 
 
 
Destinataires 
‒ Toutes les Directions 
‒ Grand Conseil 
‒ Chancellerie d’Etat  
 
Pièce jointe 
‒ Rapport sur la stratégie des coûts NA-BE   
 
 


